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PRUSSE-
Berlin, 26 mai. — Les princes français ont quitté 

notre capitale : il est permis maintenant de rendre 
un compte exact de 1 impression produite ici par 
leur séjour au milieu de nous. Lorsqu’on apprit la 
prochaine arrivée des princes empressés de ré
pondre à la directe et gracieuse invitation de notre 
monarque, la surprise fut générale phrrni toutes les 
classes de la société, très peu initiées dans les se
crets de la politique. On savait, il est vrai, que le 
de'sir commun des cabinets de l’Europe était la paix; 
qne l’espèce de froideur qui, depuis quelqaes années , 
régnait entre les puissances occidentales et celles 
du Nord, avait fait place à l'estime réciproque des 
souverains des. grands états; mais on croyait que la 
modification apportée à ces relations , était plutôt 
l’effet d’une politique bien entendue, que le résul
tat d’un rapprochement sincère et d’une parfaite 
harmonie.

Cette opinion fut confirmée par certains arti
cles publiés dans des journaux , et qui , sous la ru
brique de Berlin et de la Prusse , pouvaient être con
sidérés comme l’expression des seutimens de quel
ques personnages haut placés , quoiqu’il ne leur fût 
attribué aucun caractère semi officiel. Mais ceux qui 
jusqu’alors avaient persisté dans leur incrédulités se 
virent brusquement appelés à changer d’opinion. 
i832 est déjà bien loin de nous. L’accueil fait à 
l’héritier présomptif du trône de France et du prin
ce son frère a été plus qu’amicale, elle a été fran
chement cordiale. Les personnes demeurées fidèles à 
l’opinion légitimiste ou carliste ont été converties 
à des idées nouvelles par l’amabilité et la dignité 
des deux princes français. Notre faubourg Saint-Ger
main lui-même a été sensible à la grâce, à la variété 
des éônnaissances , au ton excellent , aux manières 
tout-à-fait'distinguées des fils de Louis Philippe, et 
aujourd’hui il n'est plus question de la branche 
aînée des Bourbons , d’ailleurs très peu aimés dans 
notre Prusse protestante à cause de leur bigotisme, 
et don Carlos lui-même est abandonné à la Feuille 
hebdomadaire de Berlin et à ses rédacteurs militaires 
pensionnés’

Ce qui doit avoir le plus étonné l'observateur po
litique , ce sont les démonstrations populaires. La 
population de Berlin a comblé, on peut le dire, 
de marques d’attention et de politesse presqu’obsé- 
quieuse les deux princes français et plus particuliè- 

1 renient le duc d'Orléans , dont les manières fran
ches et l’allure militaire ont plu généralement. Il est 
aisé de voir que ce sont là des signes certains de 
l’établissement des relations les plus amicales entre 
lés deux cours. Berlin, dans cette circonstance , a 
voulu prouver qu’elle avait aussi sou opinion et ses 
influences politiques.

M. Bressou, l'habile et spirituel représentant de 
la France près notre cour , accompagne les jeunes

UN SUPPLICE POUR L’EXEMPLE-

Madame Tiquet était fille d'un libraire de Metz, nommé 
Cartier, elle était restée orpheline à l’âge de quinze ans, 
avec dn demi-million de fortune. Belle, spirituelle, gra- 
cieusë , poiiVait-éllfe manquer d’être vivement recherchée ? 
M. Tiquet , conseiller au parlement, se lit remarquer parmi 
|es pfétéhdàns à Sà main; un cadeati de 40,000 livres fait 
S Une’tante,‘ tutrice de la jeune fille , des présens de boil 
goût ëï'de’prix f ifn seul bouqufct composé de fleurs mêlées 
de diamätis vàtilil 15,000 livres ) grâcieiisérùent'offerts à 
çéMb-dî , sa bonne position1 dans le monde, l’espérance 

, muhe fortune coüsidérâble levèrent les légers obstacles qui 
pouvaient s’opposer à une union objet de tous ses vœux, 
et bientôt remportant sur ses nombreux rivaux, M. Tiquet 
devint l’UeurtüT époux de la jeune et belle héritière.

Les ’trois premières années de ce mariage s’écoulèrent 
assez doufcemènt, et deux enfàns furent le gage d’une mu
tuelle tendresse. Les goûts de madame Tiquet, l’humeur 
gröndeUse de son mari et la médiocrité de sa fortpne sur- 
tout, qu’il ne put dissimilier plus longtemps, mirent un 
terme à Cette apparenté1 félicité. Madame Tiquet aimait le 
faste et croyait, persuadée que la fortune de son mari était 
égale au moins à la sienne , pouvoir s’y livrer sans regrets. 
Une vive douleur é’emparé d’elle , quand elle apprit que la 
charge de son mari formait à peu près tout son patrimoine , 
et qu’il s’était même obéré pour faire réussir sa recherche , 
en montrant un luxe et uue générosité aussi éloignés de son 
caractère , que péu conformes1^ sa position.

Madame Tiquet avait un frère à qui sa fortune avait 
permis d'acheter une compagnie, à la suite du partage de

princes jusqu’à Trottenau, où l’on dit que M. de 
Saint Aulaire, l’ambassadeur français à Vienne,doit 
les attendre, (Courrier allemand.)

FRANCE-
Paris, le 4 juin. — Depuis la de’couverte de la 

fabrique clandestine de poudre de la rue de l’Our- 
sine , la police n’a cessé dese livrer à d’actives inves
tigations qui ont produit de nouveaux résultats.

On apprit que beaucoup de personnes venaient 
myste'rieusement dans la maison n° 22 et 24 , rue 
Dauphine, ayant vue sur la rue de Nevers , et 
qu’elles apportaient à chaque fois diffe'rens objets 
renferme’s dans des boîtes ; des malles ou des paquets. 
Dès qu’on fut à peu près certaiu que des cartouches 
se fabriquaient dans une pièce du second e'tage de 
cette maison , on la fit cerner de toutes parts.

Hier, vers trois heures après-midi, M. Yon , com
missaire de police, s’est rendu sur les lieux, en 
vertu d’un mandat de'cerne' par M. le préfet pour 
y faire les perquisitions les plus minutieuses. Là, 
assiste' de M. Rousse! , officier de paix , et d’une 
forte brigade d’agens de police , il a saisi huit à dix 
mille balles, des moules, des machines, des man
drins servant à la fabrication , des poudres en pa
quets, des paquets de cartouches en bon e'tat , et 
d’autres cartouches mises au rebut, des papiers dé
coupés propres à faire ces sortes de munitions; des 
rognures d’étain, de plomb , etc. ; enfin, on évalue 
à 200,000 environ , les halles et les cartouches qui 
pouvaient être encore fabriquées avec la réunion de 
toutes ces matières saisies.

Dès que cette opération fut terminée, on procéda 
à de nouvelles recherches qui amenèrent la décou
verte d’un pistolet chargé destiné à défendre l’entrée 
des ateliers. Le nommé Hémery, portier, sa femme 
et un frère de celle-ci, ont été immédiatement ar
rêtés. Bientôt après leur sortie, M. l’officier de 
paix Roussel , pour procéder à l’arrestation des 
individus qui se présentaient, fit placer plusieurs 
agens à l’extérieur et dans l’intérieur de la cour , 
tandis que lui et un brigadier sous ses ordres oc
cupaient la loge du portier. Bientôt le sieur Génin , 
né en Auvergne, et fils de lex-convenlioniiel de 
ce nom , a été arrêté. Il a dit être ancien commis- 
voyageur , et maintenant étudiant en médecine. On 
a arrêté aussi un jeune homme, sur lequel on a 
saisi des papiers, et qui a dit se nommer Fayard, 
étudiant, demeurant rue des Grés. L’un et 1 autre 
ont été envoyés devant l’autorité judiciaire.

Un juge d’instruction et l’un des substituts de M. 
le procureur du roi, informés de ce qui se passait , 
se réunirent pour se rendre immédiatement sur les 
lieux ; mais M. le commissaire de police Yon 
s’étant dans le moment même rendu au parquet, 
a donné aux magistrats communication de ses opé
rations. Eu quittaut le palais, le même commis

saire de police est retourné sur les lieux, et d’après 
de nouveauxjrenseignemens , il a fait arrêter encore 
comme inculpés trois étudians ou élèves de l’école 
des beaux-arts : ce sont les sieurs Gaillemin , Groo- 
ters et Gabet ; ce dernier est parent de l’ancien dé
puté de ce nom.

Ce matin , de nouvelles perquisitions ont eu lieu 
dans l’hôtel où logeait le jeune Fayard. Les quatre- 
vingt-cinq chambres de cette maison ont été visi
tées , et dans celle occupée par un ami de l'inculpé, 
on a saisi deux pistolets appartenant à celui-ci. Get 
ami a été arrêté.

Peu d'heures après, une autre arrestation a encore 
été faite dans le passage Dauphine, à l'Holeldu Brésil 
celui qui en a été l’objet est aussi un étudiant nommé 
Bruys.

Pendant ce temps, M. Colin, Commissaire de 
police, agissait d'un autre côté en vertu d’un man
dat de M. le préfet. Il se livrait à des recherches 
chez le sieur Burnier , marchand de vin , rue Cas- 
tiglione, 2, lorsque survint tout à-coup une per
sonne dont la visite parut avoir pour objet de l’a
vertir de ce qui se passait dans la rue Dauphine. 
Le commisaire l'ayant interpellée, elle refusa d'abord 
de décliner son nom ; mais bientôt elle déclara se 
nommer Bernard-Martin , en persistant toutefois 
dans le refus d’indiquer sa demeure. Tous,deux ont 
été mis en état d'arrestation et les investigations se 
continuent.

— Des rapports particuliers arrivés d’Alger à M. 
le maréchal Glausei annoncent les dispositions les 
plus favorables de presque toutes les tribus du bylick 
de Constantine, pour reconnaître la souveraineté de 
France. Des mesures sont prises pour obtenir les 
résultats que ces dispositions permettent d’espérer,

(journal du soir.)
— On nous apprend à l’instant qu’une nouvelle 

entreprise de messageries établie sur des bases lar
ges et nouvelles, vient de se former pour exploiter 
diverses routes de France, et que déjà elle a expé
dié des agens pour l'organisation de ses relais,

Nous sommes également instruits par une source 
certaine que son service commencera très incessam
ment. (Temps.)

—■ On lit dans un journal à propos de la fêle 
donnée à l’ambassade anglaise ;

« D’après les renseignemens qui nous parviennent 
ou a jouié au wisk très petit jeu dans les salons. 
Quant à l’ambassadeur, il faisait les honneurs ; il n’a 
pas louché une carte, et par conséquent n’a pas 
perdu 4°,000 francs. M. de Rotsphild est sorti du 
bal avant neuf heures. MM. Vigror et de Las Cases 
n étaient pas présens. »

— On lit dans le Times :
» L'action intentée pur M. Norton au vicomte 

Melbourne sera examinée dans la Cour des plaids- 
communs b l9 ou le 20 de ce mois. M. Norton 
demande que le vicomte Melbourne soit condamné

la succession paternelle; il était capitaine aux gardes, alors, 
et avait présenté récemment dans la maison desa sœur un 
de ses amis, M. de Monlgeorge , jeune capitaine de son âge, 
plein de grâce, d’éléaance et d’esprit. L’épouse du conseil
ler s’en était aperçue à peine ; l’espèce de rupture qui venait
d’éclater entre elle et M. Tiquet, lui ouvrit les yeux sur le 
mérite de M. de Montgeorge , et bientôt une passion qu’elle 
ne sut pas maîtriser l’entraîna à l’oubli des plus respectueux
devoirs. . . ,

Les créanciers de M. Tiquet le poursuivaient cependant, 
et Ces- poursuites donnèrent lieu à sa femme de se pourvoir 
contre lui en séparation de biens. La guerre ainsi déclarée , 
le pauvre époux ne garda plus de mesure dans ses plaintes 
sur les infidélités de sa femme ; elles étaient scandaleuses en 
effet, et à tel point qu’il parvint à obtenir contre elle une 
lettré de cachet. Mais il aimait toujours 1 infidèle , et avant 
dé se résoudre à la faire enfermer , il voulut tâcher de la 
ramener par la reconnaissance ou par la crainte du moins. 
Après l’avoir donc vainement engagée a rompre avec M de 
Montgeorge une liaison qui le rendait la labié de la ville 
entière, il la menaçait de la punir de ses refus, et lui 
montrait l’arme terrible que le ministre avait remise dans 
ses mains, lorsque madame Tiquet, saisissant dun mouve
ment rapide la lettre de cachet, la jeta au feu et 1 anéantit 
avant que le pauvre mari pût revenir de sa surprise.

En vain il sollicita une nouvelle lettre : cette aventure ne 
fit que le rendre plus ridicule , et une sentence de separation 
fut prononcée au Châtelet. Ils continuèrent de vivre dans la 
même maison toutefois, ayant un appartement séparé , ne 
se voyant qu’à table , et avec toutes les reserves dune poli- 
tesse méticuleuse. Trois ans durant, cet état de choses se 

, prolongea sans qu’aucun éclat témoignât de 1 antipathie qn ils

avaient conçue l’un pour l’autre ; la haine de la femme ce
pendant nourrie par la présence de celui qui en était l’ob
jet, par ses remontrances de chaque jour, par ses repro
ches et ses brusqueries, dévint si vive qu’elle prit la fa
tale résolution d’attenter à ses jours pour recouvrer tout à 
fait cette liberté , dont il ne lui manquait cependant que le 
semblant.

Un homme sûr était nécessaire pour mettre son projet à 
exécution ; elle se confia au portier de son propre hôtel, 
Jacques Moura , qu’elle gagna par ses libéralités, et même 
par de plus piécieuses faveurs, s’il faut en Croire l'accusa
tion. Moura s'associa pour l’cxe'cution du complot un nommé 
Auguste Cattelain , domestique de place , servant d’ordi
naire les étrangers , et tout fut disposé pour assurer le succès 
d’un attentat contre la vie de M. Tiquet. Mais les dispositions 
furent mal prises, et le coup manqua, bien qu’un soir des 
assassins eussent été apostés sur la route par où le conseil
ler passa. Madame Tiquet alors , soit que le repentir se fût 
fait place dans son ame, soit qu’elle Craignit L’indiscrétion 
de Cattelain , parut renoncer à son projet, l’annonça à Moura , 
et lui remit une somme considérable pour qu’il la parta
geât avec son complice ; leur recommandant à tous deux , 
sous peine de la vie, d’ensevelir à jamais dans le silence 
son fatal secret.

La jalousie de M. Tiquet devenait plus agressive cependant- 
Il avait formellement défendu à son portier de laisser entre 
M. de Mongeorge dans l’hôtel. Mais bientôt, sachant ce ser
viteur vendu à sa maîtresse, il n’avait plus voulu sen repo
ser que sur lui-même du soin de veiller sur sa maison , te
nant la porte fermée dès la nuit tombante , emportant la 
clef, s’il passait la soirée dehors, et la mettant sous son



àslui payer io,ooo liv, si. de dommages inte'rêts 
pour adultère avec mistriss Norton. »

■— Un éve'nement fâcheux, et dont les conse'qnen- 
ces pourraient même avoir une immense gravité, a 
jeté l’émoi dans Constantinople. M. Churchill, né
gociant anglais , se livrait, dans les environs de la 
■ville , au plaisir de la chasse, lorsque, par malheur, 
quelques grains de plomb sortis de son fusil atteig
nirent à la jambe un enfant turc, qui se mit à pous
ser des hui lemens affreux. Le père du jeune enfant 
blessé et quelques Turcs de ses amis, attirés par 
ces cris, se jettèrent sur M. Churchill et l’entraînè
rent chez le cadi qui, de son autorité privée, lui 
fit administrer la bastonnade sous la plante des 
pieds. C’est le châtiment réservé d’ordinaire pour 
les esclaves ou les Grecs délinquans.

A l’issue de cette première audience de la justice 
turque, si cruellement sévère, M. Churchill fut 
porté plutôt que conduit devant le reis-effencli : 
puis, sur l’ordre formel du sultan , auquel il eu 
avait été référé, il fut chargé de fers , et jeté dans 
le bagne , à côté des plus infâmes scélérats. L'am
bassadeur d’Angleterre, prévenu de ce qui s’était 
passé, s’est empressé de réclamer la mise en liberté 
immédiate de M. Churchill qui lui a été refusée; 
ce diplomate, à l’instant même, a signifié au mi
nistère ottoman que si, dans les 24 heures, il n’avait 
pas obtenu satistaction, il cesserait toute commu
nication avec le gouvernement turc.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Le Journal de Paris donne les nouvelles sui
vantes :

On écrit de Saragosse , que le manifeste de la 
reine y a produit un excellent effet.

Le 27, les officiers de la garde nationale se sont 
réunis, et ont exprimé hautement l’intention de 
maintenir l’ordre et ue s’opposer à toute manifesta
tion qu’on pourrait tenter contre le nouveau mi
nistère.

Cordova ayant été mandé à Madrid , pour con
férer avec les ministres , a fait rentrer ses troupes à 
Viltoria.

Eguia a profité de son absence pour renforcer 
Hernani et tinter une attaque sur la ligne des 
Anglais devant Saint-Sébastien. Cette attaque a été 
repoussée énergiquement ; les carlistes ont perdu 
dans cette affaire i5o hommes , dont 12 officiers.

BELGIQUE-
BRUXELLES , LE 5 JUIN.

Ou disait à la bourse clu 4, à Bruxelles qu’on 
avait appris que M. Aguirre Solarte a obtenu une 
audience du roi, qui lui a promis de rendre la coo
pération française plus effective que jamais. M. 
Aguirre Solarte se serait enfin décidé à accepter le 
portefeuille des finances et aurait annoncé son in
tention de partir la semaine prochaine pour Madrid,

— Ou dit qu’une réunion do tous les directeurs 
des journaux de Bruxelles doit avoir lieu incessam
ment, à l’effet de prenJre une décision assez im
portante ; celle de ne pas faire paraître leurs feuilles 
le dimanche. Cette mesure généralement en usage 
en Angleterre, est déjà depuis longtemps adoptée 
par la plupart des journaux belges des provinces.

— C’est mardi que sera appele'e devant la haute- 
cour militaire, l'affaire en calomnie entre M. le 
colonel Chapelié et M. le colonel de génie Huy- 
brecht.

chevet en se couchant, pour qu’on ne pût sortir sans s’adres- 
ser a lui.

Ces précautions n’empéchaient pas madame Tiquet de voir 
son amant, et ne servaient qu’à aigrir sa haine : elle résolut 
emm de se débarrasser de son mari à quelque prix que ce fût, 
dut-elle le faire assassiner à force ouverte.

‘ ° *0 février i (>99 , madame Tiquet faisait one visite à la 
comtesse d’Aunoy (auteur des Aventures d’Hippolyte., comte 
de Douglas , etc.) ; le salon se trouvait rempli d’une société 
nombreuse-autant que choisie , lorsqu’elle se présenta tout 
émue :

Quelle est la cause cle votre trouble ? lui demanda-t-on 
de toutes parts

Je viens, dit-elle, de passer deux heures avec le diable.
Vous éiiez 11 en fort mauvaise compagnie , répliqua ma

dame d’Aunoy.
Quand je, dis.le diable, reprit-elle , je veux dire une de 

ces fameuses devineresses qui prédisent l’avenir.
— Et que vous a t-elle prédit?
— Kien que de flatteur. Elle m’a assuré que dan6 deux 

mois je serais au-dessus de mes ennemis , hors d’état de 
craindre leur malice, et parfaitement heureuse enfin. Vous 
voyez bien que je ne puis pas compter là-dessus-., car je ne 
serai jamais heureuse .pendant.la vie de M. Tiquet, qui se 
porte trop bien, je vous assure, pour que je compte’sur un 
si prompt dénouement.

Le même jour M. Tiquet était assailli à coups de pistolet 
tandis qu’elle passait la soirée chez elle avec la comtesse de 
Senonville, causant avec abandon et gaité , et riant folle
ment des bruits nouveaux de la cour et île la ville. M. Tiquet 
était allé passer la soirée chez madame de Villcmur , sa voi
sine. Minuit sonnait , et ses domestiques commençaient à s’iri 
quiéter de son absence, lorsqu’on entendit dans la rue le brui j

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-
Séance du J juin. —- La séance est ouverte à deux heures. 
MM. Verdussen et Demonceau présentent leurs rapports 

sur deux projets de loi relatifs à des délimitations de com
munes.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du pro
jet de toi relatif au transit.

Les articles 22 , 23 et 24 sont adoptés sans changemens.
» Art. 22. Si, lors de la vérification ultérieure, ou au 

bureau d’exportation, on recommit que les marchandises 
déclarées en transit n’existent pas, ont subi quelque alté
ration , mélange ou substitution , sont autres eu qualité , 
espèce , origine ou nature que celles déclarées au premier 
bureau et spécifiées dans les documens représentés ; comme 
aussi, quant à celles dont on a levé les échantillons , si 
elles sont trouvées être différentes de ceux-ci , toute la par
tie de marchandise comprise dans le même document sera 
confisquée avec amende à la charge de l’expéditeur , dé
clarant , batelier , conducteur ou voiturier solidairement et 
sauf leur recours l’un envers l’autre , du décuple droit d’im
portation ou d’accise Te plus élevé, auquel la marchandise est 
imposée dans le pays.

i> Art. 23. Si cependant la différence n’existe que dans la 
quantité seulement de marchandises non soumises aux ac
cises , lorsque du reste l’identité n’en sera pas douteuse., 
l’amende, dans ce cas, sera réduite au montant du dou
ble droit d’importation sur la quantité formant la différence, 
et au simple droit, si cette différence n’excède pas 5 p. c. 
de toute la quantité comprise dans le document. Dans ce 
dernier cas, la sortie-en transit ne sera pas refusée, sauf 
à faire mention de la différence dans le certificat de dé
charge , afin que le receveur du lieu de la délivrance en 
rerouvre de l’expéditeur les droits d’importation, si cette 
différence est en moins, et les droits d’exportation si elfe 
est en plus.

» Art. 2 4. Les déclarans sont tenus de fournir les ou
vriers , les emballages et moyens de déchargement pour les 
vérifications à effectuer au premier et au dernier bureau, 
lots de l’importation et de l’exportation des marchandises 
déclarées en transit , ainsi que dans le cas de dépôt en 
entrepôt , sinon l’administration y pourvoira à leurs frais.

Quant aux vérifications intermédiaires en cours de trans
port , ces frais ne seront supportés par eux que dans le 
cas de découverte de contravention (art. 17.)

On passe à l’art. 25' ainsi conçu :
» Art. 25. Toute déviation de la route directe déter

minée pour le transport, tout déchargement de marchan
dises déclarées en transit on changement de moyens de 
transport opéré sans en avoir averti les préposés , tout 
bris, rupture ou altération soit entier , soit partiel des 
scellés, des plombs ou des cordes auxquelles ils sont at
tachés , ainsi que leur rajustement frauduleux , entraînera 
par le fait , l’annulation du transit avec amende du dou
ble droit d’importance ou d’accises le plus élevé , sur toute 
la quantité mentionnée au document, à charge des assu
jettis préJésignés , lé capitaine batelier ou conducteur étant 
d’ailleurs responsable de cette amende, sauf recours contre 
qui il appartient, l’administration ne sera point tenue de 
mettre en cause d’autres intéressés ; sans préjudice toute
fois à son action contre eux, tant pour cette pénalité que 
pour des amendes et confiscations applicables à la fraude 
dont 1 ’mi ou l’autre de ces faits serait accompagné.

Si cependant il était reconnu par l’administration que 
la rupture des plombs fut l’effèt d’un accident dont les in
téressés auraient prévenu les préposés avant que la véri
fication ne fût commencée et que d’ailleurs cet accident 
ne décélât aucun indice de fraude, il n’y aura lieu d’exi
ger que l’annulation da transit, outre le paiement du simple 
droit d’importation et d'accise.

M. le minisire des Jinances propose de substituer à l’ar
ticle (25 2' paragraphe) une disposition ainsi conçue :

» Si cependant il était reconnu par l’administration que 
le bris, la rupture ou l’altération des sceLés , plomb ou 
cordes auxquelles ils sont attachés , fut l’eifet d’un acci
dent dont les intéressés auraient prévenu les préposés , avant 
que la vérification fût commencée, et que d’ailleurs celte 
altération ne décélàt aucun indice de fraude, mais seule
ment une négligence ou une imprudence, il ne sera appli
qué pour ce fait qu’une amende de 50 francs, et l’admi
nistrateur pourra autoriser la continuation du transit.

« Aucune amende ne sera exigée si l’accident est Teilet d’une 
force majeure duenient constatée. »

MM. Pollenus, Dumorlier et Verdussen demandent la sup
pression des mots : par l’administration. 1

Cette suppression est adoptée. La disposition présentée par 
le ministre est adoptée avec cette modification, ainsi que l’ar
ticle 25 dans son ensemble.

Les articles 26 à 36 sont adoptés, et ne subissent que quel
ques légères modifications(Noui le reproduirons.!

de Texplosion de plusieurs coups de pistolet. On court en 
hâte, et Tou trouva M. Tiquet étendu devant sa porte, baigné 
dans son sänget presque privé de connaissance.il avait reçu 
cinq blessures, aucune n’était mortelle heureusement • la 
plus dangereuse était auprès du cœur qui au rapport des 
chirurgiens, n'avait pas été atteint, parce que , resserré par 
la peur à l’aspect des assassins , il ne remplissait pas , au 
moment du coup, toute la place qu’il devait naturellement 
occuper.

Qui soupçonnez-vous de ce crime? demanda à M. Tiquet le 
magislrat.

— Je n’ai pas d’autre ennemi qne ma femme, répondit-il.
Cette réponse fixait les soupçons, éveillés déjà par la cla

meur publique , et la procédure fut dirigée en conséquence
Madame Tiquet cependant, instruite de l’événement 

affectait le calme d’une conscience irréprochable. Son mari 
s’était fait porter chez madame de Villcmur ; -elle s’y ’pré
senta à l’instant, et ne se retira que sur son refus formel de 
la recevoir. De toutes parts des avis lui vinrent qu’elle allait 
se voir arrêter; mais elle refusa de prendre la faite: Mon 
mari est l’auteur, disait-elle, de tous ces bruits injurieux 
il veut, par une fausse alarme, m’engager à fuir pour s’em
paler de mon bien; mon innocence me rassure, et je me 
présenterai devant la justice des hommes avec le même calme 
que devant la majesté de Dieu.

L’ordre de se saisir d’elle était donné en effet, et le lieute
nant criminel Deflita procéda à son exécution. En arrivant 
au Châtelet, elle dut comprendre qu’il ne lui restait que 
bien peu d’espoir. Auguste Cattelain avait parlé : soit que 
le remord de sa eonsci. nce le poussât, soit qu’il fut irrité 
de la défiance de ses anciens complices, qui ne l’avaient, pas 
appelé à prendre part.au nouvel assassinat, il avait de son 
propre umuYemçnt rérélé tous les détails de la première

On passe à la discussion des états C et D annexés à la loi • ’l 
sont adoptés ainsi qu’il suit : ’llî

Etat litt. C des marchandises libres au transit 
t° Animaux sauvages ;
2« Légumes verts et secs, à l’exception de ceux qui son tari 

fiés spécialement; * ri1
3° Monnaie de cuivre;
4° Or et argent monnayé ;

Idem en barre , lingots en masse et en poudre 
Idem objets d’orfèverie et vaisselle d’or etd’arêeit 

ouvrés, mais rompus. °
5° Pierres gemmes et pierres précieuses non montées •
6“ Statues et bustes de marbre ; ’
7J Tableaux.
Cet état est adopté sans changemens.

Etat litt. D des marchandises soumises à un droit 
spécial.

1° Ardoises (Le gouvernement est autorisé à.permettre na 
réciprocité, le transit des ardoises de France par la Meuse eü 
Sambre, aux mêmes droits et conditions que la France admettra 
le transit des ardoises belges par la Seumey et la Meuse! i», 
«1000 en nombre, fr. i , t>0. '

2« Bois (merrain à panneau), les iOOen nombre, fr, 20.
3° Charbon de terre, les lOOkilogr., fr. 6 
4“ Chaux, le tonneau deiner de 100 hectolitres, éteinte fr,g. 

non éteinte fr. 10. * *
5° Chevaux et poulains, par tête, fr. 4.
6° Draps , les lOOkilogr., fr. 8.
7' Livres , les (00 kilogr., fr. 10.
8° Mulets, Par tête , fr. 4.
La chambre n’est plus en nombre. La séance eit levée à 5 

heures. Lundi séance à-midi.

LIEGE. LE 6 JUIN.
QUAI DE HALLAGE DE CHERAVOYE AUX AUGUSTUS.

Le projet le plus important dont 1-ad minis
tration communale se soit occupée, c’est sans 
contredit celui du chemin de hallage qui va être 
mis en adjudication. Avant de faire connaître quel
ques conditions du cahier des charges, il ne sera 
pas inutile de rappeler .ee qui se rattache au plan 
général d’une amélioration aussi essentielle pour le 
commerce et l’industrie de notre ville.

Dès 1826,, l'administration provinciale a reconnu 
la nécessité de construire un chemin de hallage de 
10 mètres de largeur, des Croisierx aux Augustins, 
et le plan en fut dressé.

A cette occasion, on conçut l’idée d’établir sur 
ce point un quai qui put servir au hallage, ainsi 
qu’à la circulation des voitures et à une prome* 
nade publique; et, le il juillet .1828, les étals of
frirent à la régence de -concourrir pour une somme 
de 4o,n4 fis. 91 cents à la dépense du plan dresse 
par la ville , ou de tout autre présentant la dou
ble construction d'un quai et d’un chemin de hallage.

Le conseil accepta cette offre le 3o juillet 1829, et 
s’engagea à faire construire un quai conformément 
au plan dressé par l’architecte de la ville,, et qui 
devait être approuvé par l’administration des ponts 
et chaussées. La dépense en était portée à 110,000 
fis. dont 4o,n4 fis. 91 cents à la charge de la 
.province. .

Suivant ce plan, ce quai ne devait s’étendre que 
jusqu’au point où se trouve Le pont eu construction. 
Le reste était ajourné.

Il résulte des diverses délibérations prises par le 
conseil de régence, dans le courant de l'année 1835, 
et au commencement de celle-ci, que le plan géné
ral comprendra non seulement la partie depuis le 
rivage de Cheravoie jusqu’au quai des Augustins, 
mais encore depuis les Augustins jusqu'à la Cha
pelle du Paradis.

La dépense totale à faire pour la construction de 
ce quai est évaluée à 670,000 frs., dont on dédui
rait environ 200,000 frs. provenant de terrains a 
vendre au profit de la ville par suite de cette cons
truction. La dépense serait donc encore de 47®»°00

tentative. Moura , arrêté de son côté sur cette dénonciation 
si précise , nia avec assurance ; madame Tiquet déclara que 
Cattelain était un misérable , soudoyé par son mari pour a 
perdre ; que la prétendue première tentative était une fable « 
et qu’elle était tout-à-fait étrangère au dernier attenLat.

fine longue et minutieuse procédure s’instruisit sur a
aassinat. Seize individus, parmi lesquels se trouvaient qu
tre soldats de la compagnie de M. de Montgeorge, e 
femmes de chambres, la cuisinière et un valet de ma a 
Tiquet , furent arrêtés ; mais aucune preuve légale ne 
recueillie ; aucun témoignage formel ne fut entendu, " 
l’accusation fut contrainte d’abandonner ce cbet , ma g 
l’existence du corps de délit. Kestait le chef de mach 
tion d'assassinat, entraînant également la peine cap 
Les déclarations d’Auguste Cattelain suffirent pour 
considérer le crime comme évident, et le parlement r 
le 17 juin 1699, l’arrêt de mort dont voici les pnn p 
dispositions. . rUdélet

« Vu par la cour le procès criminel , fait au - ]a 
par le prévôt de Paris et son lieutenant crinune,. 
requête de messire Glande Tiquet, conseiller a lactue, ^ 
demandeur et accusateur, contre dame Angélique ^ 
Carlîer , son épouse , Jacques Moura , ci-devant iPor 
ladite dame, et Auguste Cattelain , servant les etra g ^ 
Vu la sentence rendue , par laquelle ladite Carliei'
Moura auraient été déclarés duement atteints et c 
eus d’avoir, de complot, ensemble, médité et conc: ^
faire assassiner ledit sieur Tiquet, et , pour parv . ^ 
dit assassinat fourni plusieurs fois differentes a - oUr 
telain les sommes de deniers mentionnées au Tr0“?’'V 
réparation de quoi, et autre cas , condamne , sa, , f 
dite earlier, d’avoir la tête tranchée sur un ecüat 
qui, pour cet effet sera éleye eu la place de Gtewi



frs. au lieu de 33a,8o4 frs. a£ c., somme à laquelle 
ou^la portait en i83o.

Ea province aurait dû intervenir au moins pour 
5& ooo francs en plus, dans l'augmentation de dé
pose, mais la deputation des états ne peut prendre 
«nr elle actuellement de voter de nouveaux, fonds , 
«t le conseil provincial, dans sa première session, 
aura à s’occuper de cette demande de la ville fondée 
sur l’intérêt de la navigation.

Le quai aura 20 mètres de largeur sur une lon
gueur de i3oo mètres du rivage de Cheravoie an 
quai des Augustins. Planté d'une rangée d'arbres , 
il servira au hallage, a la circulation des voi
tures et de promenade publique.

Le lit de la Meusesera élargi à 96 mètres vis-à-vis 
de l’Université.

On redressera le cours de la Meuse près des Au
gustins , de manière que le courant arrive moins 
obliquement sur l’axe du nouveau pont, et afin 
d'établir le parallélisme entre les deux rives. Ce but 
sera atteint en avançant beaucoup dans le lit 
actuel de la rivière, du côté du rivage où aborde la 
barque de Huy; de cette manière la voirie sera 
élargie, et la courbe que décrit la rivière sera beau
coup plus douce.

Voici quelques-unes des conditions du cahier des 
charges qui n’intéressent pas seulement les entre
preneurs î ,j

Le délai dans lequel les travaux doivent être exé
cutés et entièrement achevés expirera au premier 
octobre i838.

Nous remarquons avec étonnement qu’on laisse a 
décider ultérieurement quelle sera l'autorité qui sta
tuera d’une rpanière definitive sur les contestations 
entre la direction et les entrepreneurs. Sera-ce la 
députation des états ? Sera-ce le collège des bour
gmestre et échevins ?

Dans le dit quai à construire le long de la rive 
gauche, il sera établi trois escaliers et un abordage 
au port pour le chargement et le déchargement des 
bâteaux.

Le canal souterrain construit sur le quai 
de la Sauvenière depuis le pont d’Avroy jusqu’aux 
Augustins sera prolongé jusques au travers du nou
veau mur de quai. Le canal St.-Jacques le sera jus
qu’à ce qu’il rencontre le prolongement de celui 
de la Sauvenière., et de manière à ce que les deux ca
naux se confondent en un seul, et débouchent dans 
la Meuse par une seule et même ouverture, prati
quée dans le nouveau mur de quai.

L’exécution des travaux sera dirigée et surveillée 
concurremment par les ingénieurs et les conducteurs 
des ponts et chaussées à ce commis et par 1 archi
tecte de la ville de Liège, et sous la direction supé- 

<: rieure de l’ingénieur en chef des ponts et chaussées 
de la province.

Ce cahier des charges rédigé par M. Wilmar in
dique avec une précision et une clarté remarquables 
tous lès travaux à faire ; il ne laisse pas à l’entre
preneur la possibilité de chicaner, et prévoit tous 
les cas possibles.

Hier, vers 5 heures du soir, un petit garçon de 
flans , nommé Michel Closquet, est tombé dans la 
Meuse, à la Goffe. Le sieur Jacques-Joseph Quitin , 
cordonnier, demeurant au faubourg Ste-Margue- 
rite , s’est aussitôt précipité tout babillé dans la ri
vière , et il est parvenu, 11011 sans quelques dangers 
pour lui même, à retirer de l’eau 1 enfant qui allait 
périr. De promps secours ont été administrés et il 
«e trouve maintenant hors de danger.

Une personne présente an moineut où cet enfant 
fut retiré de l’eau , l’a suspendu un instant par les

pieds; le danger de ce procédé de sauvetage a été 
tant de fois signalé, que ce n’est pas sans étonne
ment que nous l’avons vu se reproduire dans cette 
circonstance.

— En ce moment le prix du gros fer en barres est 
dans les forges du Staffordshire de 12 liv. 5 sh. par 
tonne. C’est une augmentation de 4 liv. depuis 110- 
vembre, et on attend encore une nouvelle hausse.

(Mercure.)
------ -----------------------
CHEMIN DE FER.

RAPPORT DE M. CAPITAINE.
Ce matin, à 10 heures , a eu lieu à l’hôtel de ville 

une nouvelle réunion d’industriels. Elle avait pour 
objet d’entendre le rapport de la commission , char
gée d’aller défendre auprès du gouvernement la di
rection du chemin de fer par Grivegnée. Nous avons 
déjà dit que cette commission s’était décidée à par
tir le jour même de sa nomination. La certitude 
acquise qu’on allait mettre la main à l’œuvre pour 
commencer les premiers travaux nécessités par le 
plan de MM. Simons et de Ridder , avait rendu cette 
diligence indispensable.

M. Capitaine , membre de la commission , a pris 
la parole, et s’est exprimé à peu près en ces termes :

« La commission s’est empressée de se mettre en 
rapport avec MM. les députés de Liège , les réclama
tions ont été accueillies par M. Ernst, ministre de 
la justice avec toute l’attention que comportait l’im
portance du sujet et avant de quitter Bruxelles , la 
commission a acquis la certitude que la promesse 
qu’il avait faite d’appuyer notre demande , 
avait déjà reçu un commencement d’exécution.

» M. Raikem, dont le zèle et le concours éclairé 
prouvent que notre honorable concitoyen a con
servé pour Liège, un attachement aussi sincere que 
dévoué, n’a pas hésité à s adjoindre à. la commission; 
accompagné de ce puissant auxiliaire, elle a été ad
mise auprès de M. le ministre de l’intérieur à huit 
heures et demie du soir ; l’audience s’est prolongée 
jusque vers onze heures.

n Après avoir exposé l’état d'anxiété qui régnait 
à Liège par suite de l’incertitude de la direction 
que suivrait le chemin de fer à partir du sommet 
de la commune d’Ans jusqu’au village de Grivegnée , 
la commission a fait sentir combien lés interets in
dustriels et commerciaux de la cité seraient frois
sés si on adoptait le tracé par Anglern-.

» Tout en appréciant les avantages qifi résulteraient 
pour Liège du rapprochement du chemin de fer 
vers le centre de la ville, M. le ministre u'a pas 
dissimulé que le projet de la direction par Grivegnée 
rencontrait des difficultés d’exécution telles qu’il 
pensait que la direction par Angleur devait obte
nir la préférence; un des inconvéniens signalé con
sistait dans le développement de ft courbe que décrit 
le plan par Grivegnée depuis les Guillemins jus
qu’à La-bonne Femme, et qui est absolument hos
tile au régime des chemins de fer.

» Pour éliminer cette objection , la commission a 
soumis à l’examen de M. le ministre , le plan dressé 
par M. Franck; une discussion, qui a provoqué un 
nombreux échange d’observations, s’est engagée à 
ce sujet ;

» M.le ministre, qui à plusieurs reprises a témoi
gné du désir qu’il e’prouvait de concilier les inté
rêts de la ville de Liège avec l’économie générale 
et la régularité des travaux que réclament les routes 
en fer, a examiné ce plan avec un sentiment de 
véritable satisfaction; la commission a particulière
ment insisté sur ce que ce projet 11e décrit qu’une 
courbe insignifiante et économise sur le tracé même 
d’Angleur une distance de 4^2 mètres.

» Pénétré <du mérite de cette nouvelle combinai^ 
son, M. le ministre à désiré qu’elle fut soumise à 
de nouvelles études pour lui donner toute la perfec
tion dont elle était susceptible , et de la lui trans
mettre accompagnée d’un relevé statistique des éta- 
blissetnens industriels situés tant en amont que sur 
la partie avalante de la Meuse.

» La commission s’est empressée de formuler une 
requête tendant à obtenir an délai, pour l’achève
ment de ce travail. M. le ministrea accordéun sursis 
de quinze jours.

» En quittant M. le ministre , la commission a reçu 
l'assurance que le nouveau projet serait l'objet d’un 
examen approfondi.

» La commission s’est ensuite rendue auprès de 
MM. Simons et de Ridder ; elle n’a rencontré que 
M. Simons, à qui elle a fait part de sa mission , et 
dans l’entretien qu’elle a eu avec M. l’ingénieur, 
elle a pu se convaincre qu’ils agissaient sous l’in
fluence d’un sentiment d’impartialité auquel la com
mission s’empresse de rendre hommage, et qu’ils 
seraient disposés à se rallier à un nouveau projet , 
dès que les avantages qui doivent en résulter au
ront été positivement démontrés.

» La commission a fidèlement recueilli les obser
vations de MM. les ingénieurs ,à l’effet de discuter. »

M. Capitaine a aussi donné connnaissance des mo
tifs qui avaient déterminé MM. Simons et de Ridder 
à l’adoption de la direction par Angleur, ces motifs 
ont été déjà plusieurs fois indiqués dans ce 
journal , M. Simons a fait connaître en outre qu'il 
entrait dans les projets nllérieurs du gouverne
ment , de construire dans les environs de Sainte- 
Véronique un canal ou bassin , qui offrirait un 
moyen de communication facile entre la Meuse et 
la station des Guillemins. Il est aussi résulté des 
explications de M. Simons , que M. Orban aurait 
le dessein de faire construire un embranchement 
partant de ses établissemens de Grivegnée pour se 
mettre en communication avec le chemin de fer, 
embranchement qu’on pourrait prolonger jusqu’au 
quartier d’Outre-Meu se.

Le rapport de M. Capitaine a donné lieu à quel
que discussion, à propos du mot impartialité em
ployé par la commission, en parlant de M. Simons. 
Un membre de la réunion a demandé que cette ex - 
pression ne figurât point dans le rapport. MM. Ca

pitaine et Demonceau ont soutenu quelle devait être 
maintenue, par la raison qu’elle rendait l’impres
sion qu’avait éprouvée la commission pendant son 
entrevae avec l’ingénieur ; l’expression impartialité 
a été conservée.

Monsieur Moreau , homme à connaissances 
spéciales, a fait une observation fort juste; il a 
dit que l’adoption des modifications proposées au 
plan de M. Hanquet , par M. Franck, lai semblait 
grandement dépendre de la possibilité de réduire 
les pentes de 4 p. c. à 3 p, c. — A cette occasion 
M. Franck a donné l’espérance d’arriver à la ré
duction indiquée par M. Moreau.— S il en était ainsi, 
si ce géomètre peut réaliser les promesses qu’il a 
faites, il aura renda an grand service à la ville de 
Liège , car son plan répondrait alors aux intentions 
manifestées par les ingénieurs eux-mêmes.

Avant de se séparer, l’assemblée a nommé une 
nouvelle commission qui sera composée des mem
bres de la première et de la seconde députations. 
Elle s’est chargée de recueillir, dans le de’lai ac
cordé par le gouvernement, tous les renseignemens 
propres à faire ressortir les avantages du plan de M. 
Franck, qui, de son côté , s’occupera avec activité 
des modifications nécessaires.

tie ses traits pâles et réguliers ; une exhortation touchante 
du bon curé lui rendit le courage qui commençait à l’a
bandonner ; elle releva sa coiffe , regarda la foule d’un 
air modeste , mais calme et assuré , et soutint , par ses 
paroles et sa contenance , la fermeté de Moura , qui , 
placé sur le devant de la charrette , s’abandonnait au dé
sespoir, Ils arrivaient ainsi à la Grève , et leur supplice 
allait être terminé dans quelques instans , quand tout-à-

I
coup un violent orage éclata. On attendit, pour procéder 
à l’excution, que la pluie, qui tombait par torrens, cessât 
un instant ; et , pendant cette cruelle attente, elle de
meura dans la eharette , ayant devant les yeux l’appareil 
de mort, au pied duquel elle voyait un carosse noir , at
telé de ses propres chevaux , et attendant que le bourreau 
y vint déposer son corps. Elle demeura ferme cependant : 
le supplice de Moura parut seul l’affecter uu instant, mais 
bientôt, montant vivement sur l’échafaud, elle accommoda 
ses cheveux avec autant de promptitude que de grâce , et 
se plaçant sur le billot, présenta le cou au glaive. Tant 
de résolution et de force, tant de beauté peut-être, trou
blèrent le bourreau, et ce fut avec des cris de terreur et 
d’indignation qu’on le vit se reprendre à trois fois pour ac
complir son cruel office.

La tête, séparée du corps , resta une heure sur 1 echataud, 
tobrnée du côté de l’hôtel-de ville , et exposée aux regards 
du peuple. Non mari lui lit reudre , à Saint-Sulpice, les hon
neurs funèbres. , .

On n’avait pas inventé la complainte encore; c était 
le temps de Bossuet, de Eléchier et de Mascaron ; un de 
leurs admirateurs , sans doute , ht imprimer 1 Oraison fu
nèbre de madame Tiquet, divisée en trois points , et ayant 
pour thème et pour épigraphe : Spiritu. magno ultima vid.it 
elle vit la mort avec grandeur d’aine. (Ls Droit,)

ledit Moura , pendu et étranglé , tant que mort s’ensuive , 
à une potence plantée en ladite plaça de Grève ; son corps 
y demeurera af heures , puis sera porté au gibet de La
vis. Leurs biens confisqués au profit du roi, sur eux préa
lablement pris la somme de 10,000 livres, au profit du 
toi , etc., etc.

Cattelain était, par le même arrêt, condamné aux galè- 
tes perpétuelles; Moura et Mine Tiquet devaient subir la 
question , pour obtenir la révélation de leurs complices. 
Mme Tiquet avait été transportée à la Conciergerie,- là , 
elle charmait ses, ennuis, ou donnait du moins le change 
» son inquiétude, en composant des poésies qui ne min- 
uent ni d’éléganee ni d’élévation, lorsque le 19, à cinq 
eures du matin, on vint l'appeler pour la conduire à la 

chambre de Ja question Là, l’attendait le lieutenant crimi
nel. Il la fit mettre à genoux, et ordonna au greffier de lui 
lire son arrêt. Elle entendit cette terrible lecture avec une 
contenance impassible.

— Madame , lui dit Deffita , vous venez d’entendre un 
arrêt qui vous met dans un état bien différent de celui où 
vous avez été ; au lieu d’une vie honorable et des plaisirs 
où vous vous abondonniez, vous voilà dans le sein de l’i
gnominie, et à la veille de subir le dernier supplice. Rap
pelez votre fermeté, et dites avec le prophète : J’accepte 
le calice de salut!

Cette allocution ne fit pas plus d’impression sur la con
damnée que la lecture de la sentence, et elle déclara que 
la peur de quelques tourmens ne lui arracherait pas l’a
veu d’un crime dont elle était innocente. Elle changea de 
langage toutefois après ta première épreuve de ces terri
bles pots d’eau qui avait fait tant de peur à la marquise 
de Brinvilliers ; elle demanda quartier , et se reconnut 
coupable.

— Le capitaine de Montgeorge n’a-til pas eu parta votre 
crime? lui demandaDefiita.

— Oh ! non, repondit-elle avec effusion, je n’ai eu garde 
de lui en faire confidence, j’aurais perdu son estime et son 
amour.

Son frère cependant et Montgeorge mettaient tout en 
usage pour lui sauver la vie ; et leurs instances allaient 
peut-être être couronnées de succès, lorsque l’opposition 
de M. Noailles, dont nous avons plus haut rapporté les 
paroles , décida du refus du roi. M. Tiquet se présenta 
lui-même alors ; il était remis de ses blessures, et pronon
ça , en se jetant aux pieds de Louis, une sorte de discours 
apprêlé d’avance. ....

— J’implore votre clémence, disait-il; ne soyez pas plus 
sévère que Dieu môme, qui pardonne au repentir. Je par
donne , sire, et mes enfans lèvent en faveur de leur mere 
leurs mains pures et innocentes vers vous.

Le roi demeura inexorable, et M. Tiquet, par une tran
sition que l’on trouva tant soit peu stoïque , se retrancha à 
demander à son profit la confiscation des biens de sa femme. 
Cette faveur lui fut octroyée. .

M. de laChétardie, curé de Saint-Sulpice, prodiguait les , 
consolations de la religion à madame Tiquet pendant ce 
temps.Elle le recevait avec des sentimens chrétiens, le prian/- 
surtout d’obtenir son pardon de son mari et de Moura , 
qu’elle entraînait avec elle à la mort.

Le refus du roi fut bientôt connu , et la population de 
Paris se rua tout entière sur le chemin que devait par
courir cette femme, dont le crime , la constance et la 
beauté étaient le sujet de tousles entretiens. A cinq heures, 
on vit s’avancer le sinistre cortège. Madame Tiquet entie- 
rement vêtue de blanc, était assise a côte du cure la Ché- 
tardie j une coiffe , abaissée sur scs yeux , dérobait en par-
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j,e sieur J. Cap, fils, boulanger, demande l’autorisation 
de réparer et d’agrandir un four à pain existant dans la 
maison n° 5i9, rue du T’ont-ci’Avroy.

On peut former opposition dans le délai de quinzaine en 
s’adressant par écrit à la régence.

Liège, le3 juin 1836.

no 4 jurat.LT AT CIVIL m LIEG E 
Naissances ï 3 garçons.

Décès : 2. garçons, 1 fille , 3 hommes , savoir : André Ban
quet, âgé, de 83 ans, journalier., .en Bêche , époux de Ma
rie Fiohimont.—Jean Jeoiris , âgé dé 77 ans, urdoisier, en 
Bêche , veuf cl’Anne Brérie. — Jöaii Martin Collin ; âgé de 
23 ans , canonnier de 2' classe , célibataire.

Les bourgmestre et échevins invitent les .parens des nom
més Lambert Libotte, briquetier , Léonard Minette et de 
Joseph Delsa dit Lhomme , tous "domiciliés à Liège, à se ren
dre au bureau de l’état civil pour affaires relatives à l’ad. 
mini's tration.

ANNONCES.\
PETIT CHEVAL de 5 ans à VENDRE. S’a*esser 
devant St.-Denis n° 677. • “80

A VENDRE une PORTE COCHËRE avec son encadijjnent 
en pierre de taille, et une grille en fer, d’environ 2 îffetres 
et demi de longueur , quai de la Sauvenière , n' 9.

brüçr;
ARTISTE PÉDICURE,

Prévient le public qu'il vient de s’établir dans cette ville , 
pour y exercer son art , il ose se flatter qu’il est le seul qui 
jusqu’à présent possède*les moyens infaillibles pour extraire 
les GORS aux pieds ; les personnes qui voudraient 1 honorer 
de leur confiance, sont priées de. s’adresser à son domicile 
sur les degrés St-Pierre , n° 17 , à Liège I

HUE TOAVE-D’ïiLE N° 61â-

EM DESSOUS DU PRIX de FACTURE

CHAPE AUX DE PAILLE D’ITALIE , même prix qu’en 
paille de Glons, SCHALS en mousseline laine et en crepe «le 
Chine, ÉCHARPES , ETOLES , COLLIERS et FICHES de
toutes qualités. 510

On trouve chez GILLON-NOSSENT, rue 
du Pont-d’IIe n° 32, un Assortiment 
choisi de PARFUMERIE Française et 
Etrangère ; savoir :■> " " .

Amandine, nouvelle pâte de toilette, extraite d’amandes et 
de pistaches, dont elle réunit toutes les propriétés onctueuses 
et adoucissantes, blanchit la peau, lui donne delà fraîcheur 
et la préserve des gerçures; Elle possède aussi l’avantage pré
cieux d’enlever le feu du rasoir et de s’opposer aux boutons 
qui suivent ordinairement l’usage indispensable du savon pour 
la barbe.

Savon d’Aveline mousseux.
Crème et savon d’amandes amères.
Crème balsamique de sir Grenouck, qni blanchit la peau , 

et ote les boutons les taches de rousseur et le haie.
Savon onctueux ; savon à la rose de Demarson, et autres.
Pluide de Java ; régénérateur ; huile antique ; véritable ma

cassar ; pommade graisse d’ours canàdéenne et autres , de tous 
prix et de toutes odeurs.

Extrait de Portugal de Houbigant-Chardin; idem de Maurice 
Kiban de Montpellier.

Essence vestimentaie , qui toe les taches aux soiries et au
tres étoffes.

Véritable eau de Ninon; eau dé BotoE; eau de Mousseline; ex - 
traitdevétivertyquiaaassila propriété d’empêcher les mites, 
vinaigre de Bully ; eau de rose double; eau-de-vie de lavande 
double et ombrée; poudre pulvérine et poudre cle Liban pour 
teindre les cheveux ; poudre de Charlard ; poudre de Ceyian 
et Ma-ot-cha pour les dents; pâte d’amande et farine de 
noisette

On trouve aussi chez le meme, la gelée brillantine, nouveau 
eosmétique indispensable aujourd’hui pour la coëlfure des da
mes. Cette gelée donne aux cheveux un brillant agréable, les 
fixe d’une manière durable, et leur donné'une consistance qui 
permet de leur faire prendre la position que l’on veut. Ce cos
métique est encore utile pour la toilette des hemmes, puisqu’il 
sert à fixer, non-seulement les cheveux, mais les favoris et les 
moustaches.

Le même tient les eaux de fleurs d’orange d’Hyères et les 
eaux de Cologne des trois Farina.

wati il mivnii.

Mardi 7 de ce mois , à deux heures, le notaire PAQXJE , 
vendra à l’encan , à la maison n° 393 , rue Puits en Soçk, 
Outre Meuse , à Liège, des MEUBLÇS consistant en tables, 
chaises, commodes, garderobes, gros tonneaux, blutoir, 
ustensiles de boulangerie et de ménage. 566

QUARTIER INDÉPENDANT A LOUER.
S’adresser rue devant St-Thomas n° 285. ^

A VENDRE UNE FERME
Avec cinq bonniers métriques 23 perches de jardin et prai

ries, en un seul gazon, fonds de ire classe, située sur les Vignes, 
commune de Battice près de Herve. S'adresser à M® DUSART, 
notaire à Liège. 63

ADJUMC4TIÖN

En l’étude de Me BERTRAND, notaire à Liège, sise place 
St Pierre, on VENÛRA publiquement le 20 juin, à 9 1(2 
heures du matin, les'RENTES dont le” détail suit, savoir:

RENTES EM ÉPEAUTRE-

Streel , Gilles , de Jeneffe. 
Douceel de Liège.
Cralle de Liège.
Borsu de Poussrt.
Bonffette de Villers-L’Èvêque. 
Hoebaers de Velm.
N. Yieilvoye de Liège, 
Malherbe-Jamme de Liège. 
Cochoul de Longchamps. 
Mathieu Gerard de Grâce. 
Fontaine , aux T awes.
Barbe de Milmorte.
Toppet de Loye.
Gendebien des Awirs-

RENTES EN ARGENT-

Germeau de Liège.
Pierre Pérée de Liège.
Wacomont de St-Severin.
Erèstria de Vjllers-L’Evêque.
Pire à Verlaine.

^Marchandise de Villersde-Bouillet. 
n:iton de Gbestret de Donceel. £ 
Deneumoulin de Granville.
Jamar de Tilff.
Demaret de Verlaine.

MUI’DS SEÎIERS.
1 7 4 »
2 5 a a
3 2 2 »
4 2 d a
S 1 4 »

• 6 1 2 3[4
7 i 2 »

*8 2 4 0
9 4 » »

10 1 » a
11 D 6 »
12 » 4 il2
|3 n 4 »
44 ï 5 »

RENQ
■ SRI VOS.

15 132 39
16 41 48
17 30
18 23 TV
19 (8 40
20 15 80
2t 14 22
22 9 72
23 J 64
24 48 62

S’adresser audit IV
(es titres et condiïiow ■de latente: 579

miOTixi
DFS

DISPOSITIONS RELATIVES

REORGANISATION DE LA GARDE CIVIQUE ,
Contenant la loi du 2 janvier 1835, les arrêtés royaux 

fixant le nouvel uniforme de l’infanterie , de la cavalerie et 
de l’artillerie de la garde , etc.

Prix : 50 centimes, au bureau du POLITIQUE.
„ ------------------- ---------------------- - .

ARRIVAGES AU PORT D ANVERS DU 3 ET 4'JUIN-

Le kbff hanovrien Vrouw Nantina , c. Saathoff, v. d’Ams
terdam, ch de 200 balles café, 52 barils bleu, 15 ballots 
drogerie , 24 last vieux fer, pour Bruxelles.

Le koff hanovrien Vrouw Maria , c. Tillemans, ven. de 
Brême, ch. de 500 saumons plomb , (62 barils d’huile de pois
son , 65 barils potassé.

Le koff hanovrien Aurora, cap, Janssens, v. d’Emden , 
ch. de 35 lasts seigle, 8 lasts orge, pour MM. David et 
De Boe. j

En vue : Un ever danois.
DU 4 ET 5.

22 navires, venant de Londres, delà Havane, Liverpool, 
Rio Grande, Bordeaux , Tiested Jusland , du Havre , Catane 
en Sicile, chargés de sucre , cigarres , sel de roche, café , 
noix muscade, rhum, cuirs, vins, etc.

Prix de l'action. 

20 francs.

HENRI REINGANUM, banquier à Francfort sjM.

VENTTE PAR ACTIONS
DÉ

SIX PROPRIÉTÉS EN AUTRIGHE.
Pour 120 francs 
1 actions dont wie 
rouge gagnant for 
cément.

1“ a» DFUX PALAIS à Vienne. 3» La terre et le château le MERLHÔÉ en Styrie. 4» La Côte de FAAL avec ses ri
ches vignobles. 5° La terre de ROSBACH en Styrie et là dîme de 50 bien-fonds. 6’ Les vignobles de DORN. En outre 
24,913 gains en argent de fl. 20,000 10,000, 8,000 , 5,000 , etc. Prix de Faction 2O francs. Pour 120 francs sept actions 
dont une rouge, qui concourt à un tirage privilégié de primes considérables. Le gain de Merlhof est exclusivement des
tiné aux actions rouges. Pour recevoir le prospectus francais ou des actions, on est prié d’écrire directement sans af
franchir à • I ,

HENRI REINGANUM, Banquier et Receveur general,
A FRANCFORT Sur Mc in.

Le bulletin des Numéros gaguaus sera adressé aux actionnaires franc de port. 32

BOURSES.

Fonds Publics.

Cinq pour cent, comptant. . . .
» » fin courant. .

Trois pour cent, comptant. . . ,
» » fin courant. .

Naples. Cert. Falc., comp. . .
» » fin courant. . . .

Esp.Dte. ac. 5-°[o J lernov. comp.
» v fin cour.

• Dte. diff. sans int. compt. . .
» Dte. pass, sans int. compt.
• Emp. des cort. J. de njail 834-

-» » fin cour. . .
» Empr. royal. J. de juill. 1834.
• 0 fin cour. .
• Rerite 3 p. c. J. d'avril 1834. .
» » fin coàr. . .
• Rente, perp. J. de juill. (834.
» fin courant. .

Coupons cortès........................ .
Rome. Rs. 5 p. c. cOmpt. . . , .

» fin courant." . . ,
Belgique. Empr. l83t, compt. .

» » fin cour. , .
Banque de Belgique...................... |

JUIN.

JOUA I
précédent. I

Codai 
du jour.

108 05 408 05
000 00 OtQ 0081 75 84 8000 00 00 00
102 60 402 60
000 00 00 0042
60

4/4
010

41
00

jW
0,0

44 5,8 14
42 5,8 12 4)4
00 0(0 00 0000 0,0 00 ojo
00 0,0 00 0,0

bo00 0/0 00
00 OjO 00 0,0 1'
00 0(0 00 tyO"
00 0(0 00 0(0
00 0,0 00 0,000 0,0 00 OiO ,

402 <|4 102 1(2
000 0(0 000 0(0
402 3|4 102 3(4
000 0(0 000 0(0 !
419 no 419 0,0

AMSTERDAM', lk 3 juin.
Dette act-ve. . .

» différée. . . 
Billet de chance... 
Syndic, d’amort.

» 3 f[2. . .
Soc. de comm. . .

56 7(16 
0 0(00 

24 15(16 
.97 7(8
81 5(8
168 1(2

Rente française. , 
Métalliques.". . . , 
Russie , H, et C». 
Esp. rente perp, 
Naples falconnet. 
Brésiliens. ....

00 0(0 
100 3(8 
104 1|2 

00 0[0 
OO 0,0 
8J"1(8

3 “(o, consolidés . . 
Bel. em. t832 C. D. 
Holl Dette active.
ld. 5 p. c.............

Fortugais, 5 p. c. .
Id. 3 p. c. . 

Espagne. Cortès. .

LONDRES . le 2 juin.
Escompte. .....
Différées. .....
Passives.. . ....
Russie........
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p. c.. 
Colomb..................

92 1(4
000 0(0

57 0,0
000 0(0

82 4,1
53 l|2
41 0(0

00 0[0 
00 0(0 
00 0(0 

000 0,8 
00 0|0 
00 0;0 
00 0|0

ANVERS , le 4 juin. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS. TB OIS MOIS.

Amsterdam.' j i ’. ’•1 
Rotterdam. .... 
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . , 
Ham. pr 4O HB. , . 
Bruxelles. ..... 
Gand. .......

3ii °r»p.
3(4 „1“ p.
0(0 p
42 061(4 A 
35 1(8
1 U4v P

fl. 3,4 p A 
fl. n ys 3t4 
34 15(16 P

4 0(0 p. 
00,0
34 13(16 P

FONDS PUBLICS.
Fonds. IMT« COURS. Fond*. COURS.

TILLE . fl. 500 445 «lP
d’Anvebs. BRÉSIL. 5

Dette aeliv. 5 40533(0 A E.à L1824 87 0(0
» différ. 44 0(0 P ESPAGNE. 5 '

Bf.lgiqüe. B. Güebh. 5
Emp. 48 m. 5 101 3(4 P R. 1’. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834 42413(4
Act.de la B. Dette diff.
Hollande. 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 » à L,
Bte. remb. 2 4,2 97 4 (2 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 404 0(0 P Cert. Falc. 5 951(4
Lots fl. 4 00. 256' P ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 1 428 P levée 1832. 5 102 0(0
fl. fl. 500. i 687 P à An. 1834. 5 102 0(0
Pologne.

Lotsü. 300. 415 0(0 P
maigre 1(4 p, c ue Hausse a Londres, notre b™1*" - 

très-faible. Ardoin ouvert 42 41 7(8 3(4, et reste corn 
ce prix.

On assure qu’il y a 1 p. c. dé baisse à Pans.
VENTES PUBLIQUES. ; . ,,

Sucres brut : 300 caisses Havane blond ordinaire, on 
prix n’est pas connu. „ •_

Cafés : 3"0 balles Brésil blanchâtre, à 33 1(2 c •.
400 dito Chéribon , à 36. — 3l)0 dito Sumatra, P . 
connu. — 150 dito Brésil, à 33. — 60 dito dito bon trug 
à 32 1(2. • " " -

BRUXELLES,
Emp. R., fin cour 

» pr. à 1 mois 
Dette active. . . 
Empr. de 4832.'. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. de qv 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Four. . 
Wasme-Hornu. . 
Banq. fonc. ... 
S. du Cha. Flenu.
Sclessin................
Société nationale. 
GaI.-Rus. ad. Br. 
Levant de Flenu 
Charb. d’Ougrée. 
Sars-Longchamps 
Fonrn. desVennes! 
St.-Léonard. . . j 
Dette active. Hol.

101 3(4 
000 0(0 
65 1(4
98 3(4 

810 0(9 
134 1(2 
119 1(2 
406 et 
425 0(0 
4 00 0(0

99 et 
409
404 0(0 
000 0(0 

00 0(0 
404 0(0 

408 1(4 
402 0(0 

403 et 
403 
56 5(8

LE 4 JUIN. 
Synd. d'amort.. 
Lost. r.av. cour 

0 inscrip. 
Métalliques. jl. ■ 
Naples. . • • •" ' 
Rome.. •; • 1 ’ ' 
Brésil Rotsen.
Emp.' âr<1; <8äo'
Emp. Guebh. . •
p. à Am». • •
pin cour. . . •
D.différée. . . 

Id. 1835 . •
Cortès à Paris. .

1> à Londres. 
Coup. Cortès. . •

CHANGES. 
Amsterdam . ■ • 
Londres et. • • • 

» 2 mois. . • 
Paris. ...•••

00
97 4|î

9?403 3(4 P 
95 OjO 
1402 4(8 A 

187 3(4 P 
1 41 7(81 

00 0(0 
00 0(0 
00 0(0 
H
20 0(0 " 
00 0(0 
(.0 0(0 
(0 0(0

VIENNE, le'26 bu. 
Métalliques , 404 0(0. - Actions de la banque ,

H.I.igkac. Imp. du Jour, tue du Pot-d’Or . 0° 622,


